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En 1870, la République est proclamée pour la troisième fois. Désormais la France restera républicaine. Elle 
applique enfin pleinement les principes de 1789. Elle devient une démocratie représentative : les Français 
votent pour désigner leurs représentants, chargés de faire les lois et d’élire, pour sept ans, le président de 
la République.  

La troisième République lutte contre l’ignorance. En 1881 et 1882, le ministre Jules Ferry institue l’école 
gratuite, obligatoire et laïque : tous les petits Français seront instruits et l’école n’enseignera aucune 
religion afin de respecter toutes les croyances.  

En 1881, une loi garantit la liberté de la presse (on peut exprimer ses opinions par des discours, les 
journaux ou les livres).  

Des mesures sont prises en 1884 pour améliorer la condition des ouvriers, qui peuvent dorénavant 
constituer des syndicats. Cette année- là, chaque commune peut élire ainsi un conseil municipal et un 
maire. 


